
Ils peuvent modifier le 
contrat (exceptionnel-
lement pour l'OS).

L'avenant 
modifie le 
contrat.

Avenant et ordre de service (OS)  

Définitions :

Similitudes :

Différences :

Conseils :

Un acte consensuel 
qui modifie les droits 
ou obligations des 
parties à un contrat.

Un acte unilatéral qui 
précise les modalités 
d'exécution des 
prestations.

Les deux actes sont 
écrits et notifiés (en 
principe).

Un avenant ou un OS 
verbal engage les 
parties.

Ils sont des actes 
d'exécution d'un 
contrat.

Les actes sont 
communicables.

Avenant :

Avenant :

OS :

OS :

L'acte est pris 
par les deux 
parties.

L'avenant 
modifie le 
contrat.

L'acte est pris 
par l'acheteur 
ou une 
personne 
habilitée.

L'OS précise 
les modalités 
d'exécution du 
contrat 
(en principe).

La signature 
est facultative.

La signature 
est obligatoire.

Respectez les 
hypothèses de modifica-
tion (L. 2194-1 
ou L. 3135-1 CCP).

Utilisez un avenant pour 
prolonger le délai 
d'exécution s'il entraîne 
la renonciation aux 
pénalités de retard.

Ne remplacez pas 
un avenant par un 
OS.

Évaluez l'
opportunité de 
signer les OS.

Soyez prudent 
avec les OS 
verbaux.

N'apportez pas de 
modification 
substantielle (art. 
R. 2194-7 CCP).

Consultez notre fiche pratique sur l'ordre 
de service pour en savoir plus : 

https://considerant.fr/ordre-de-service-dimensions/


